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REVUE DES ARMES SPECIALES
Suppl6menl mensocl de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n" 22 (1878.)

L'ARTILLERIE DE POSITION EN SUISSE (Suite.)

Avant d'entamer la question de l'armement proprement dit et
de parier plus en detail des pieces dont doit etre armöe notre artillerie

de position, nous avons encore quelques mots ä dire sur
l'organisation de nos divisions de position au point de vue de la röpartition

du personnel et du materiel.
Nous avons dit qu'une certaine fraction de Tartillerie de position

pourrait etre appelee ä former des batteries ä pied ; il est clair que
ces batteries destinees ä appuyer Tartillerie de campagne et ä
augmenter son effet, seront armees avec le 10 c/m. — Quant ä l'armement

general des divisions de position, il est evident qu'il variera
suivant Ies services auxquelles sont destinees les compagnies, les

ouvrages ä defendre, le terrain ä battre, le but enfin que se proposera
le chef de l'armöe.

Une compagnie de position de 200 hommes sur pied de guerre et
pröte au service de campagne sera composee de la maniere suivante:

Officiers (y compris un medecin) 6 hommes
Sous-officiers superieurs 3 »

Sergents en ligne 12 »

» bü TBservtj 5 i
Appointes, chefs de pieces 24 >

» en reserve 4 »

Canonniers <44 •

Soit un total de 198 hommes,
II faudra, bien entendu, pour atteindre ce chiffre complöter la

compagnie d'elite par des hommes sortant des dernieres classes d'äge
de la landwehr. Avec cet effectif, une compagnie de position peut
servir 24 ou 25 pieces, soit 50 pieces pour une division de position ä

2 compagnies. On voil par ces chiffres que nos 10 compagnies d'elite
ne pourraient servir en tout que 250 bouches ä feu. Chiffre faible
pour la defense d'une frontiere aussi importante que la notre. — On
serait evidemment force, en cas de danger, de prendre les 15 compagnies

de landwehr pour les mettre en ligne; ces compagnies qui
renferment des canonniers sortant des batteries attelees demande-
raient un certain temps pour etre instruites dans le service special
de Tartillerie de position, ce qui constituerait une perte de temps
sensible et un manque d'unite dans les Operations de Tarme.

Nous avons dans un article anterieur dit quelques mots de l'equipage

de position. Voyons de quoi se composerait la colonne de
voitures afferente ä une compagnie de position.

24 pieces de canon (ou 25).
50 voitures ou caissons de munitions (2 par piece).
2 chariots d'outils de pionniers.
1 chariot de batterie.
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